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VViillllee  ddee  SSaaiinntt--GGaabbrriieell  

MMRRCC  ddee  DD’’AAuuttrraayy  
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Gabriel, tenue le 
11 avril 2023 à 8h30, à la salle du conseil municipal située au 45, rue Beausoleil. 
 
Sont présents : Monsieur Gaétan Gravel, maire 

Madame Julie Tessier, conseillère no 2 
Monsieur Richard Blouin, conseiller no 3 

   Madame Sylvie St-Georges, conseillère no 4 
Monsieur Stephen Subranni, conseiller no 6 

 
Sont aussi présents : Monsieur Michel St-Laurent, directeur général et greffier 
    
Public :  Aucune personne représentant le public 
 
Absences motivées : Madame Julie Croisetière, conseillère no 1 
   Monsieur Christian Paquin Coutu, conseiller no 5 
 
 

126-04-2023 11..  OOUUVVEERRTTUURREE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE 
 
Les conseillers présents forment quorum sous la présidence du maire, Gaétan Gravel, qui 
agit à titre de président d’assemblée et Michel St-Laurent, à titre de greffier d’assemblée. 
 
Il est proposé par Julie Tessier 
Appuyé par Sylvie St-Georges 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE la séance extraordinaire du conseil du 11 avril 2023 soit ouverte à 8h30. 
 

127-04-2023 22..  LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Le greffier fait lecture de l'avis de convocation suivant : 
 
À TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL  
Monsieur Gaétan Gravel, maire 
Madame Julie Croisetière, conseillère no 1 
Madame Julie Tessier, conseillère no 2 
Monsieur Richard Blouin, conseiller no 3 
Madame Sylvie St-Georges, conseillère no 4 
Monsieur Christian Paquin-Coutu, conseiller no 5 
Monsieur Stephen Subranni, conseiller no 6 
 
Mesdames, Messieurs, 
Par la présente, vous êtes convoqués par monsieur le maire, Gaétan Gravel, à une séance 
extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Gabriel. La séance se tiendra à 8h30, le 11 avril 
2023, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Saint-Gabriel, 45 rue Beausoleil. 
 

 
ORDRE DU JOUR : 
1. Ouverture de la séance 
2. Lecture de l’avis de convocation 
3. Adoption de l'ordre du jour 
4. Mandat à Géomatique BLP – Nouvel arpentage du chemin du Domaine et des lots 

3 045 949 et 3 044 476 
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5. Période de questions  
6. Levée de la séance 
 
Donné à Saint-Gabriel, ce 6 avril 2023, par monsieur Michel St-Laurent, directeur 
général et greffier. 

  

128-04-2023 3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Sylvie St-Georges 
Appuyé par Julie Tessier 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE l’ordre du jour de cette rencontre du 11 avril 2023 soit et est adopté tel que présenté. 
 

129-04-2023 4. MANDAT À GÉOMATIQUE BLP – NOUVEL ARPENTAGE DU CHEMIN 

  DU DOMAINE ET DES LOTS 3 045 949 ET 3 044 476 
 
Il est proposé par Richard Blouin 
Appuyé par Stephen Subranni 
Et résolu à l’unanimité : 

 
QUE les membres ce conseil autorisent le directeur général, monsieur Michel St-Laurent, à 
retenir les services de la firme Géomatique BLP pour corriger le cadastre d’une partie du 
chemin du Domaine, dû à son nouvel emplacement, et de refaire l’arpentage des lots 
3 045 949 et 3 044 476, le tout, dans le cadre du projet d’hébergement dans ce secteur. 

  

  55..  PPÉÉRRIIOODDEE  DDEE  QQUUEESSTTIIOONNSS  
 

130-04-2023 66..  LLEEVVÉÉEE  DDEE  LLAA  SSÉÉAANNCCEE  EEXXTTRRAAOORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  1111  AAVVRRIILL  22002233 
 

Il est proposé par Julie Tessier 
Appuyé par Sylvie St-Georges 
Et résolu à l’unanimité : 

 
QUE la séance extraordinaire de ce 11 avril 2023 soit levée à 8h50. 
 

 
 

________________________ ________________________________ 
Gaétan Gravel Michel St-Laurent 
Maire Directeur général et greffier 

  

AApppprroobbaattiioonn  ppaarr  llee  mmaaiirree  ddeess  rrèègglleemmeennttss  eett  ddeess  rrééssoolluuttiioonnss  sseelloonn  ll’’aarrttiiccllee  

5533  ddee  llaa  LLooii  ssuurr  lleess  cciittééss  eett  vviilllleess  
 
Je soussigné, Gaétan Gravel, maire de la Ville de Saint-Gabriel, approuve toutes et chacune 
des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le greffier de mon 
refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V., en apposant ma signature au bas 
du présent document ce 11e jour d’avril 2023. 
 
 
 
________________________________ 
Gaétan Gravel 
Maire 


